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Réponses aux recommandations du jury relatives au projet 

NCU CAPACITÉ porté par l'université d'Avignon 

 
 

"La stratégie de changement accompagnant la transformation et permettant 

l’engagement des parties prenantes dans le cadre de ce projet et de la coordination 

mérite d’être approfondie. Un plan d’accompagnement du changement doit être 

précisé." 

 

Contexte politique de mise en place du projet 

 

Il est important de rappeler que ce projet est le résultat d’une large concertation en 

interne, auprès de l’ensemble de nos personnels et usagers, et en externe auprès de 

l’ensemble de nos principaux partenaires. Il a été approuvé à l’unanimité par l’ensemble 

de nos instances (comité technique, conseil académique, conseil d’administration). Ce 

projet bénéficie donc d'un point de vue politique, de l'appui de l'ensemble de la 

communauté universitaire avignonnaise, enseignants et personnels administratifs et 

techniques compris. 

Cette large concertation avait pour objectif, outre d’expliciter les attendus du jury, de 

sensibiliser l’ensemble de nos acteurs internes et externes aux enjeux futurs et 

nécessaires de redimensionnement de l’organisation du travail et de déploiement de 

nouveaux outils. Le portage politique et administratif qui a été initié et qui demeure fort 

a permis d’insister d’emblée sur le sens du changement à opérer tant du côté humain 

(accompagnement au changement) que du côté organisationnel (conduite du 

changement). Le pilotage de ce projet, dont la mise en œuvre est transverse et complexe, 

a été confié au vice-président en charge de la formation et de la vie universitaire. Ce 

dernier s’appuie sur une direction opérationnelle, la Direction de l’Accompagnement au 

Parcours Etudiant (DAPE), en interface avec l’ensemble des directions et services de 

l’établissement et plus particulièrement la Direction des Etudes et de la Scolarité (DES) 

ainsi que la Direction des Affaires Générales et de l’Aide au Pilotage (DAGAP). 

 

Mise en place des partenariats 

 

La coordination territoriale de l'enseignement supérieur qui doit permettre la 

réorientation des étudiants de L1 en difficulté relève de trois structures avec lesquelles 

nous avons d'ores et déjà des relations très approfondies :  

 

- le rectorat d'Aix-Marseille qui participe à la création des classes TREMPLIN dont une 

grande partie des cours va être assurée par un pool d'enseignants du secondaire 

sélectionné par le directeur académique des services de l'éducation nationale de 
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Vaucluse. Le projet prévoit la création de classes TREMPLIN qui sont déjà constituées 

dans deux lycées du Vaucluse pour faire face à la non admission des bacheliers 

professionnels dans l'enseignement supérieur à l'issue du dispositif d'inscription 

Parcoursup. 

Deux autres classes TREMPLIN portées par l'université d'Avignon seront 

opérationnelles en septembre 2019. 

 

- Les deux autres partenaires de cette coordination territoriale sont les deux Campus 

des Métiers et des Qualifications (CMQ) qui ont été créés à l'initiative de notre 

université et que nous pilotons. Ces deux campus sont accueillis au sein de la Maison de 

l'Orientation et de l'Insertion de l'université dont le directeur, M. Ludovic Bernard fait 

partie du cercle restreint des rédacteurs du projet CAPACITÉ avec le vice-président 

délégué à l'insertion professionnelle, M. Pascal Laurant et le vice-président délégué à 

l'innovation pédagogique et directeur de la MAPUI, M. Thierry Spriet. 

Le premier campus labellisé en 2016 est le CMQ « Agrosciences, Agroalimentaire, 

Alimentation » piloté par le vice-président délégué à l'insertion professionnelle. Ce 

campus est constitué des branches professionnelles de l'alimentation et des centres de 

formation publics et privés concernés.  

Le second campus labellisé en 2017 est le CMQ « Développement culturel » piloté par un 

ingénieur mis à disposition par le rectorat d'Aix-Marseille.  

Ces deux campus sont sous la responsabilité directe du vice-président CFVU responsable 

du projet CAPACITÉ.  

 

Les branches professionnelles qui composent les CMQ ont exprimé dès la création de ces 

deux campus la volonté de promouvoir les métiers et les formations qu'ils représentent 

auprès des étudiants de licence et notamment leur volonté d'assurer des passerelles 

vers les formations des CMQ pour les étudiants en difficulté en L1 et désirant se 

réorienter. Cet objectif a été intégré au projet CAPACITÉ et élargi à l'ensemble des 

partenaires de la coordination territoriale. CAPACITÉ cherche en effet à assurer une 

réorientation active des étudiants en difficulté à l'issue du premier semestre de L1.  

La première année du projet CAPACITÉ (2019) sera mise en place en coordination avec 

les deux CMQ et des conférences métiers seront dispensées auprès des étudiants inscrits 

dans le dispositif ALLURE. Un ingénieur orientation animera ces cycles de conférences et 

accompagnera la réorientation des étudiants vers les formations des deux CMQ. Un 

chargé de mission orientation sera nommé en 2018-2019 dans chaque CMQ pour faire le 

lien avec les centres de formation de ces campus. 

 

Mise en place du projet en interne 

 

La mise en place de ce projet doit être progressive et ne pourra pas être réalisée au 

même rythme pour les trois axes de transformation de notre premier cycle 

universitaire : 
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 Le premier axe est celui du traitement de la difficulté étudiante en première 

année. Les actions prévues rejoignent très largement celles décidées par la loi 

ORE officialisée pour une bonne partie par le nouvel arrêté licence dont le 1er 

septembre 2019 est la date limite de mise en oeuvre. Cette action est donc 

prioritaire et nécessite le recrutement rapide des ressources humaines prévues 

par le projet et l'accompagnement nécessaire des enseignants par les services 

concernés qui devront donc pour cela être renforcés et réorganisés. En 2019, le 

comité stratégique impulsera donc la mise en place du contrat de réussite 

pédagogique et le suivi des étudiants par des directeurs d'études et des parrains 

étudiants (voir infra accompagnement des enseignants). 

 

 Le deuxième axe de transformation est complémentaire du premier et doit 

l'accompagner dans le temps. Il s'agit de la mise en place de la coordination 

territoriale chargée d'assurer la réorientation efficace et réussie des étudiants 

en difficulté vers les centres de formations partenaires de la coordination 

territoriale. Le recrutement des ingénieurs assurant avec les directeurs des 

études l'efficience de cette réorientation devra être effectuée au plus tôt (voir 

infra accompagnement des enseignants). 

 

 Le troisième axe de transformation du projet CAPACITÉ concerne 

l'individualisation des parcours de licence. Cette partie nécessite un 

accompagnement technique important et un changement d'habitude voire un 

changement culturel assez considérable de la part de nos collègues enseignants. 

Les parcours entrepreneuriat et d'excellence pourront ainsi être rapidement mis 

en place durant les deux premières années du projet car ils reposent sur des 

pratiques existantes déjà bien ancrées dans certaines licences (six licences 

abritant un parcours recherche « Cursus Master Ingénierie ») et à la Maison de 

l'Orientation et de l'Insertion (MOI) (entrepreneuriat). Ce dernier pourra être 

créé dès la rentrée 2020, grâce au recrutement programmé d'un professeur 

agrégé de gestion qui sera chargé du pilotage, d'une partie des enseignements de 

ce parcours et de la mise à distance complète de la formation portée 

conjointement par la MOI et le service de la formation tout au long de la vie 

(SFTLV). En revanche, l'individualisation des parcours assurée par la mise en 

place de blocs d'enseignements majeur et mineur passe par la mise à distance 

d'un tiers des enseignements disciplinaires, ce qui nécessite un changement 

culturel dans la façon d'enseigner de la part de nos collègues mais également un 

accompagnement important en matière d'ingénierie pédagogique et technique. 

Cet accompagnement doit également être mis en place pour la réorganisation des 

LP sur les deux dernières années de la licence de spécialisation professionnelle. 

La totalité des enseignements doit pouvoir être passée à distance avec l'exigence 

ici de s'adresser à au moins un quart de professionnels extérieurs et à des 

enseignants d'autres établissements de formation dans le cadre de LP co-
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accréditées. Ces licences de spécialisation professionnelle doivent en outre être 

proposées en alternance. L'établissement a cependant déjà entrepris la conduite 

du changement sur la problématique de l'enseignement à distance en déployant 

une stratégie de soutien et de valorisation de l'hybridation et de la macro-

hybridation des enseignements. Ceci notamment par l'adoption dans les conseils 

d'une charte de labélisation de la pédagogie innovante, des appels à projets 

pédagogiques bisannuels, et une valorisation personnelle et financière des 

enseignants dont les projets ont été retenus. 

 

Accompagnement des enseignants et des services  

 

La réussite du projet CAPACITÉ repose sur l'ensemble des collègues enseignants dans la 

mesure où toutes les licences et licences professionnelles portées par les cinq 

composantes de l'université seront engagées dans la réforme de notre premier cycle 

universitaire durant les dix prochaines années. Elle repose également sur une 

information de l'ensemble des services communs et centraux susceptibles d'être 

concernés par la mise en oeuvre du projet. Cet engagement collectif nécessite une 

adhésion à l'expérimentation qui doit reposer sur plusieurs piliers : 

- des objectifs partagés et une communication parfaitement ajustés aux 

attentes des collègues ; 

- des outils d'aide au changement améliorant et accompagnant efficacement le 

travail des responsables pédagogiques et des directeurs d'études ; 

- une progressivité de l'expérimentation permettant de mener une conduite du 

changement efficace et de rallier la totalité des enseignants. 

 

Dès le premier trimestre de l'année universitaire 2018-2019, des réunions 

d'information auprès de nos collègues enseignants et personnels administratifs et 

techniques des services communs et centraux seront organisées dans chacun des 

services communs et centraux et chacune des cinq composantes par l'équipe projet de 

CAPACITÉ : le vice-président CFVU (porteur du projet), le vice-président délégué à 

l'insertion professionnelle, le vice-président délégué à l'innovation pédagogique et enfin 

le directeur de la MOI. Ces réunions devront informer très largement les collègues sur 

les objectifs d'une telle expérimentation :  

- la mise en place de licences à la carte permettra de favoriser l'excellence 

disciplinaire ; 

- la rénovation en modules de compétences des licences "tubulaires" qui ne 

convient ni aux excellents étudiants ni aux étudiants en difficulté ;  

- l'évolution plus agile des contenus pédagogiques ; 

- la possibilité de réorienter les étudiants en difficulté et d'alléger le portage de 

la difficulté étudiante en la réorientant positivement vers des partenaires de 

la coordination territoriale ;  

- une meilleure prise en charge des difficultés extra-pédagogiques grâce à la 

mise en place d'un guichet unique dédié ; 
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- la réorientation de l'activité des enseignants vers leurs missions 

pédagogiques ; 

- l'élargissement et la diversification potentielle des publics étudiants 

(formation initiale et continue) ; 

- la mise en valeur de leurs enseignements par la possibilité de certification des 

blocs de compétences ; 

- la mise en valeur des enseignants par une amélioration des primes de 

responsabilité et la création d'un prix de l'innovation pédagogique ; 

- le soutien des départements qui sont rentrés dans le dispositif CAPACITÉ par 

une priorité donnée en matière de recrutements d'enseignants, de ressources 

financières dédiées, de formation à l'innovation pédagogique et 

d'organisation d'emploi du temps. 

 

La progressivité de l'expérimentation du projet CAPACITÉ sera soulignée lors de ces 

réunions d'information. L'engagement volontaire des équipes pédagogiques dans la 

transformation de leur licence par l'individualisation des parcours sera privilégié. Les 

jalons mis en place sur l'action "individualisation des parcours" nous semblent réaliste 

avec 20 % des licences qui seront entrées dans le dispositif à l'issue de trois ans 

d'expérimentation. La clef de la réussite d'un tel projet repose sur la préparation 

préalable d'un écosystème administratif parfaitement efficient, en parallèle d'une 

expérimentation sur un faible nombre de licences (trois à quatre sur les quinze licences 

de l'université) durant les trois premières années du projet. Les résultats obtenus et les 

difficultés rencontrées seront mis en évidence et soigneusement décrites aux 

responsables de mention dans le collegium licence grâce aux retours du comité de suivi 

mis en place pour informer les instances de l'établissement de l'avancée de 

l'expérimentation. Nous pensons pouvoir faire intégrer chaque année deux mentions de 

licence dans le dispositif d'individualisation et de construction du cursus par bloc de 

compétences. 

 

La réorganisation des LP sur les deux dernières années des licences de spécialisation 

professionnelles sera proposée dans un premier temps aux seules licences 

professionnelles portées en propre par l'université. Les LP et les DU portés par le SFTLV 

semblent les plus à même de s'adapter au changement d'organisation demandée et à la 

mise à distance de la totalité de leurs enseignements car cette dernière permet 

d'accroitre le potentiel d'intégration des publics de la formation continue. 

Tous les ans, en fin d'année universitaire le vice-président CFVU en charge de piloter ce 

projet fera, avec l'aide du comité de suivi, un bilan complet des actions menées en cours 

d'année et de celles à venir qui seront proposées au comité de pilotage stratégique 

présidé par le président de l'université. Ce bilan sera édité dans la gazette de l'université 

et transmis à chaque enseignant et personnel de l'université afin que le projet CAPACITÉ 

soit bien perçu pour ce qu'il doit être : un projet de transformation en profondeur du 

premier cycle ayant un effet de levier important de changement de tous les services et 

composantes de l'université impactés par l'expérimentation. 
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La réussite d'un tel projet engage l'ensemble de l'université et nécessite par conséquent 

des ajustements au niveau institutionnel et administratif. Les outils administratifs 

doivent effectivement être mis en place et être pleinement fonctionnels pour que les 

enseignants puissent ressentir que leur engagement en matière d'accompagnement de 

l'étudiant est efficace. 

 

Pour l'accompagnement des enseignants, des outils d'aide seront donc mis en place dès 

2019 dans différents services de l'université et des ressources humaines seront 

affectées afin d'alléger le travail administratif des enseignants et les accompagner dans 

la transformation de leur licence et les activités de remédiation auprès des étudiants en 

difficulté : 

 

- Adaptation du système d'information de la scolarité grâce au recrutement d'un 

ingénieur informaticien chargé de renforcer le pôle DEVOPS (DÉVeloppement 

OPérationS) de la DOSI, en lien avec le pôle maquette du Service des Études et de 

la Scolarité (SES). Celui-ci sera chargé d'adapter le système d’information aux 

contraintes de l'individualisation des parcours et de mettre en place une 

interface numérique de suivi des contrats pédagogiques étudiants par les 

directeurs d'études et les personnels de la MOI, et plus largement par toutes les 

personnes chargées du suivi individuel des étudiants. Le pôle DEVOPS et le pôle 

maquette et leurs ingénieurs dédiés entreront en partenariat avec l'AMUE afin 

d'adapter le nouveau système d'information PC-SCOL/PEGASE aux contraintes 

des innovations pédagogiques proposées par le projet CAPACITÉ. L'université 

d'Avignon sera ainsi l’une des quatre universités (avec l'université Paris-est 

Créteil, l'université Paris-est et l'université Montpellier3) accompagnées par 

L'AMUE pour assurer un suivi qualitatif de l'évolution des systèmes 

d'information de scolarité et anticiper les besoins futurs des universités dans ce 

domaine ; 

- création d'un collegium des licences sera créé en 2019 qui regroupera les quinze 

responsables de mention de licence de l'établissement et quatre étudiants 

représentatifs de chaque UFR ; 

- réorganisation des secrétariats pédagogiques et centralisation au niveau du 

collegium licence et du service de la scolarité ; 

- centralisation de l'accueil des étudiants par la création d'un guichet unique de 

tous les services dédiés aux étudiants. Ce guichet unique sera organisé comme un 

accueil et un accompagnement suivi vers tous les services des études et de la vie 

étudiante ; 

- renforcement de la Mission d'Aide à la Pédagogie universitaire Innovante 

(MAPUI) par le recrutement en 2019 d'un ingénieur pédagogique accompagnant 

la réorganisation des licences en blocs de compétences et la formation des 

enseignants, d'un ingénieur techno-pédagogique accompagnant la mise à 

distance des enseignements, d'un ingénieur intégration web et multimédia, et 

enfin d'un ingénieur informatique chargé de la mise en place du tableau de bord 
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pédagogique (boardZ) de suivi des contrats pédagogiques. La réorganisation des 

licences étant réalisée par étapes, avec une montée en puissance progressive du 

nombre de mentions entrant dans le dispositif, un second ingénieur pédagogique 

devra être recruté en 2021 pour accompagner la montée en charge des mentions 

de licence entrant dans le dispositif ; 

- renforcement de la MOI par le recrutement en 2019 de deux ingénieurs chargés 

du suivi et de l'accompagnement des directeurs d'études lors des entretiens 

individuels et la rédaction des contrats pédagogiques (mise en place en 

septembre 2019) ; 

- mise en place de la coordination territoriale chargée de la réorientation active 

dès septembre 2019 des étudiants en difficulté. Deux ingénieurs seront recrutés 

à la MOI en 2019 pour assurer les passerelles avec les établissements de 

formation partenaires de la coordination territoriale et la cartographie de 

l'orientation des étudiants dans et en dehors de l'université d'Avignon ; 

- l'individualisation des parcours nécessite un renforcement du service de la 

scolarité dès 2019 par la création de deux postes supplémentaires et plus 

particulièrement du service chargé des emplois du temps, des inscriptions 

spécifiques des étudiants en parcours individualisé ; 

- un directeur opérationnel (DAPE) sera également recruté en 2019 qui sera 

chargé d'assurer la mise en place opérationnelle des actions du projet CAPACITÉ 

décidées par le comité de pilotage stratégique pour l'année en cours. 

 

La plupart des outils et services accompagnant les enseignants seront mis en place grâce 
au recrutement de personnels dédiés prévus dans le projet CAPACITÉ. D'autres seront 
liés à une réorganisation interne des services administratifs permettant une prise en 
compte plus efficace des problèmes administratifs rencontrés par les enseignants afin 
que ces derniers puissent se tourner vers leur cœur de métier : l'accompagnement à la 
réussite des étudiants, la formation et la recherche.  

Les étudiants se verront offrir un service de prise en charge unique de leur 
problématique appelé SASIE ou guichet unique étudiant. Ce guichet a pour objectif la 
prise en charge de l'ensemble des questionnements étudiants et leur aiguillage vers les 
personnes ressources et les services existants. Ce guichet unique permettra aux 
secrétaires pédagogiques et aux responsables pédagogiques de se libérer de ce rôle 
d'accompagnement social qu'ils jouent actuellement et qui les empêchent de se 
concentrer sur les problèmes liés à la sphère pédagogique. 
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"La formalisation des modalités de pérennisation en fin de projet manque de détail. 

La restructuration de la masse salariale liée à une réallocation des emplois rendue 

possible par les départs en retraite constitue un enjeu-clé de la crédibilité de cette 

démarche de pérennisation. Cette approche gagnerait fortement à  s’inscrire au 

plus tôt dans un plan prévisionnel de gestion des emplois et des compétences 

partagé avec toutes les parties prenantes." 

 

Les outils de gestion prévisionnelle RH de l’établissement reposent sur une cartographie 

des emplois ainsi qu’une cartographie des fonctions administratives et techniques 

bientôt complétées par une cartographie des compétences.  

 

L’outil cartographie des emplois inscrit dans le cadre du contrat quinquennal 2018-

2022 permet, par extraction des données d’un univers BO-Harpege, (SI RH de 

l’établissement), de dresser un récapitulatif des emplois par filière, catégorie, corps, 

structures et de leur utilisation. La cartographie des fonctions pour les personnels 

administratifs et techniques rend possible un classement des postes de l’établissement 

par groupe de fonctions et par corps. 

Ces outils ont pour objet de piloter en dynamique les besoins de compétences et les 

redéploiements pendant les campagnes d’emplois au-delà même de la simple notion de 

vacances d’emplois et de reconduction des postes sur leur fonction précédente. 

 

En s’appuyant sur ces outils, l’université fait le constat d’un volume de départs définitifs 

(retraite, mutation, autres situations individuelles), sur 5 ans, correspondant à 44 

emplois enseignants et 30 emplois administratifs, soit environ 9 emplois enseignants et 

6 emplois administratifs et techniques en moyenne annuelle. En raison des possibilités 

de transformation et de repyramidage que l’établissement gère de façon autonome, il 

peut disposer d’une capacité d’intégration raisonnée hors restructuration d’au moins 3 

emplois par an (20% du volume annuel des vacances d’emplois). La moitié des 

nouveaux emplois nécessaires à la conduite du projet, soit 6 ETPT, pourrait être ainsi 

intégrée du simple fait de la mécanique des libérations de supports. Il faut considérer de 

surcroît que la préparation de l’écosystème administratif lié au projet conduira, par la 

réorganisation des secrétariats pédagogiques, la centralisation de points d’accès uniques 

et la création des directions dédiées, à des regroupements de services, des mesures de 

simplification des processus entraînant de réelles possibilités de redéploiement et de 

réallocation de moyens. 

 

"Un point d'attention sur les primes des directeurs d’études et sur les frais de 

mission justifient une baisse du budget alloué de 960 812 euros" 

 

Afin de répondre aux recommandations du jury international, nous proposons que la 

prime initialement prévue de 50 h par directeur d'études soit abaissée à 30 h et que le 

nombre d'étudiants suivis par un directeur d'études soit augmenté de 50 à 100 

étudiants. Les étudiants seraient suivis durant les deux premières années de leur licence 
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ce qui représente 3 700 étudiants à encadrer. 37 enseignants seraient impliqués dans le 

suivi des contrats d'études, soit, pour les dix années du projet, un volume de 370 primes 

à financer d'un montant moyen de 1 500 euros pour un montant total de 555 000 euros. 

La part aidée demandée était de 1 358 640 euros avec un apport de l'établissement de 

150 960 euros pour un budget total initialement prévu de 1 509 600 euros. La 

soustraction de 960 812 euros à la part aidée initialement demandée de 1 358 640 euros 

nous amène à une part aidée recalculée de 397 828 euros. Afin de parvenir aux 555 000 

euros nécessaires au financement des 370 primes de 1 500 euros et au suivi de ces 3 

700 étudiants, l'établissement portera son effort de co-financement de cette mesure à 

157 712 euros au lieu de 150 960 euros. 

 


